
Communiqué No 51/26 
Non o f f i c i e l  

Les renseignements suivants, émanant du Greffe de la Cour 

internationale de Justice,  ont  é t é  mis & la disposi t ion de la presse : 

La Cour in ternat ionale  de Justico a fixé au samedi 30 juin 1951 

à 10 heuros 30, l a  data de l a  premiére audience publique consacree 

à entendre le? observations des par t ies  sur La ques t ion  de l a  demande 

en indication de mesures conservatoires dans llaffzlre de llAnglo- 

Iranian 011 Company (Royaume-~ni/Iran). 

C e t t e  dernznde a été d6posée au Greffe le 22 juin 1951, 

La Haye, le 25 juin 1951. 




